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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement 

Service Infrastructures Sécurité Transports
Division Transports routiers et Sécurité des véhicules
Unité régulation des transports

DECISION N°2025-A-003

Portant agrément d’un centre de formation professionnelle

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE

Vu les articles R.3113-39-1 et suivants, et R.3211-40-2 et suivants du Code des transports ;

Vu l’arrêté du 28 décembre 2011 modifié relatif aux gestionnaires de transport dans les entreprises de transport
routier, modifié par l’arrêté portant diverses dispositions relatives au transport routier du 2 avril 2012, notamment
ses articles 5 et 5-1 ;

Vu l’arrêté du 2 août 2024 relatif aux modalités de l’obtention des attestations de capacité professionnelle en
transport routier léger et ses annexes ;

Vu la demande d’agrément présentée par l’organisme de formation AFTRAL (SIRET 305 405 045 00579), situé
10 rue des Charmilles, ZI Sud Est, 35514 CESSON SEVIGNE, reçue le 27 août 2025 à la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l'arrêté préfectoral du 28 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Eric FISSE, directeur régional de
l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne et l'arrêté de subdélégation de signature du 21
juillet 2025 ;

Considérant que la demande d’agrément est conforme aux prescriptions réglementaires ;

ARRÊTE

Article 1er : Le centre de formation AFTRAL situé à Cesson-Sévigné est agréé jusqu'au 30 septembre 2028 en
tant  que  centre  de  formation  habilité  à  organiser  les  formations  et  les  examens  permettant  l’obtention  de
l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de voyageurs suivant les modèles présentiel et
hybride présentés.

Article 2 :  Le centre de formation respectera l’ensemble des engagements pris dans le dossier de demande
d’agrément conformément au cahier des charges défini dans l’arrêté du 2 août 2024.

Article 3 : Le responsable du centre de formation agréé par la présente décision est tenu d'informer le directeur
régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, préalablement à la réalisation des sessions de
formation, de toute modification qui interviendrait dans l'organisation des formations et examens proposés, en
particulier  dans  le  domaine  des  moyens  matériels  et  humains  tels  qu'ils  sont  mentionnés dans  le  dossier
d'agrément.

Article 4 : L'agrément n'est pas transmissible et ne demeure valable que dès lors que subsistent les conditions
ayant présidé à sa délivrance. Il pourra être suspendu ou retiré si les conditions n'en sont plus remplies.

Article 5 : Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne est chargé
de l'application de la présente décision qui prend effet à compter du 15 septembre 2025. Cette décision sera
Tél : 02 99 33 45 05
Mél : capro-bretagne@ecologie.gouv.fr
L'Armorique - 10, rue Maurice Fabre - CS 96515 - 35065 Rennes cedex
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notifiée au centre de formation et publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région
Bretagne.

Fait à Rennes, le 02 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de division des transports routiers 

et sécurité des véhicules

Signé

Vincent GASSINE
 

Informations sur les délais et voies de recours :

Cette décision peut être contestée par un :

- recours gracieux auprès du préfet de la région Bretagne dans le délai de deux mois suivant la notification de la décision, le silence gardé
par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois ;

-  recours hiérarchique auprès du ministre  de l’Aménagement du territoire et de la Décentralisation  dans le cas présent ; ce recours
prolonge de 2 mois le délai de recours contentieux ;

- recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, Hôtel de Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 Rennes-
Cedex, dans le délai de deux mois à compter du jour de sa notification. Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par le biais de 
l’application TELERECOURS à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr/
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